
Ordonnance collective
Soins infirmiers

Initier des mesures diagnostiques, effectuer des examens et des tests 
diagnostiques invasifs, administrer des médicaments dans le but d’effectuer 
le dépistage et la prise en charge de l’ostéoporose fracturaire
SI-OC-INF-0191

Référence à un protocole :
OUI ☒ NON ☐
PSI-PROTOCOLE-108 Dépistage et prise en charge de l’ostéoporose 
fracturaire

Référence à une activité réservée :

OUI ☒ NON ☐

 Initier des mesures diagnostiques et thérapeutiques, 
selon une ordonnance.

 Effectuer des examens et des tests diagnostiques 
invasifs, selon une ordonnance.

 Administrer et ajuster des médicaments ou d'autres 
substances, lorsqu'ils font l'objet d'une ordonnance.

Champ d’application de l’OC : Interne ☐         Externe ☐         Interne et externe ☒

SITUATION CLINIQUE OU CLIENTÈLE VISÉE PAR L’ORDONNANCE COLLECTIVE

Usager de 40 ans ou plus ayant subi une fracture de fragilisation.

PROFESSIONNEL(S) HABILITÉ(S)

Les infirmières œuvrant à la clinique d’orthopédie du Centre hospitalier de l’Université de Montréal (CHUM).

INDICATION(S)

Usager de 40 ans ou plus ayant subi une fracture de fragilisation.

INTENTION THÉRAPEUTIQUE

Le but visé par l’ordonnance collective est d’initier les examens et les traitements médicaux et d’ajuster les traitements médicaux, d’une 
thérapie médicamenteuse, des médicaments ou autres substances.

CONDITION(S) D’INITIATION

Prise en charge selon le protocole « Évaluation et prise en charge de l’ostéoporose fracturaire » (PSI-PROTOCOLE-108).

CONTRE-INDICATIONS

Les usagers suivants sont exclus du protocole :

 usager de < 40 ans;
 usager ayant subi un traumatisme majeur (accident routier, chute de plusieurs mètres);
 usager présentant une fracture ouverte;
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 usager présentant une fracture au niveau des sites anatomiques suivants : 
o colonne cervicale;
o crâne;
o mains;
o pieds;
o rotule;

 usager présentant un myélome multiple ou un cancer métastatique au niveau osseux;
 femme enceinte ou qui allaite.

PRÉCAUTIONS

La prescription de certains médicaments (bisphosphonate et dénosumab) nécessite des précautions. 
Voir les précautions spécifiques ci-dessous.

Bisphosphonate

 Les bisphosphonates ne doivent pas être administrés à des usagers présentant une insuffisance 
rénale aiguë ou chronique (débit de filtration glomérulaire < 35 ml/min), une hypersensibilité au 
médicament ou une hypocalcémie.

 L’emploi de bisphosphonates oraux est à éviter en cas de dysphagie ou de problèmes digestifs 
chroniques.

 Les usagers déjà sous thérapie de bisphosphonates devront être questionnés sur leur adhérence, 
soit le nombre de comprimés pris en moyenne par mois et les conditions de la prise de la médication 
(matin, à jeun). En cas de traitement d’acide zolédronique intraveineux, les dates des dernières 
injections devront être notées.

Denosumab

 Les usagers déjà sous denosumab devront être questionnés sur leur dernière dose de la médication. 
Un arrêt de ce traitement ou un délai dans les doses peuvent être associés à une augmentation du 
risque de fracture vertébrale.  Si c’est le cas, référer (émettre une consultation) au médecin de la 
filière.

Prise en charge spécifique selon la fracture

 Les fractures de la diaphyse fémorale et sous-trochantérienne doivent être référées (émettre une 
consultation) au médecin de la filière pour s’assurer de l’absence de fracture atypique du fémur. 

IDENTIFICATION DU PRESCRIPTEUR AUTORISÉ RÉPONDANT

Médecin de garde de la filière d'ostéoporose fracturaire.

PROCÉDURE

PREMIER RENDEZ-VOUS

Bilans sanguins*(ordonnance pré-imprimée 2 200 428)
Demander les bilans sanguins suivants:

Calcium total, albumine 25-hydroxy vitamine D C-télopeptide (CTX) 

Phosphate PTH Ostéocalcine (OC) 

Créatinine Phosphatase alcaline (PALC) Électrophorèse des protéines (EPP) dans le 
cas de fracture vertébrale  

Normalement, ces bilans sont réalisés à jeun le matin avant 9 h.
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*Si ceux-ci ont été réalisés ≤ 48 heures, ils n’ont pas besoin d’être répétés.

Test diagnostique (ordonnance pré-imprimée 2 200 429)
Demander une ostéodensitométrie pour mesurer la densité minérale osseuse (si non réalisée dans les 36 derniers mois).

Médication (ordonnance pré-imprimée 2 200 434)
Les prescriptions doivent être faites pour un an, sauf pour les usagers qui n’ont pas de médecin de famille. Dans ce cas, prescrire pour une 
durée de 2 ans.

Si l’usager ne prend pas de supplément de vitamine D

Débuter 1000 UI die PO de vitamine D

Si l’usager prend des suppléments de vitamine D

Pas de changement à la dose

Une fois le résultat 25OH-D disponible, effectuer l’ajustement selon le tableau 2e rendez-vous.

Demande de consultation en spécialités 
En fonction des indications énoncées dans le PSI-PROTOCOLE-108, faire une demande de consultation auprès du médecin de la 
filière :

 endocrinologie;
 rhumatologie;
 orthopédie;
 médecine interne.

2E RENDEZ-VOUS

Suivi des résultats du bilan biologique – Tests additionnels (ordonnance pré-imprimée 2 200 430)
En fonction des indications énoncées dans le PSI-PROTOCOLE-108, demander des tests additionnels :

 phosphate, calcium, PTH (contrôle 48 heures post 1er résultat);
 bilan hépatique : AST, ALT, GGT, bilirubine, INR et phosphatase alcaline osseuse;
 calcium ionisé.

Demande de consultation en spécialités 
En fonction des indications énoncées dans le PSI-PROTOCOLE-108, faire une demande de consultation en :

 endocrinologie;
 rhumatologie;
 orthopédie;
 médecine interne.

Médication (ordonnance pré-imprimée 2 200 432)
Vitamine D selon le résultat de 25-hydroxyvitamine D
Prescription pour 1 an à effectuer selon le résultat de 25-hydroxyvitaine (25-OH-D).
Si l’usager n’a pas de médecin de famille, prolonger la période de prescription pour 2 ans.

25-OH-D Usager déjà sous suppléments 
pré fracture Usager sans supplément pré fracture

< 25 nmol/l

 Bolus vitamine D 50.000 UI PO X 1 dose
 Puis 20.000 UI PO 1 fois par semaine par la suite

*Aviser le médecin de la filière pour évaluer
la possibilité d’une ostéomalacie

25-50 nmol/l Ajouter 1200 UI PO die à la dose 
initiale Ajouter 1000 UI PO die (dose finale 2000 UI PO die)

50-75 nmol/l Ajouter 800 UI PO die à la dose Garder dose idem
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initiale

> 75 à < 150 nmol/l Garder idem Cesser supplément

≥ 150 nmol/l Diminuer de 800 UI PO die à la 
dose initiale Cesser supplément

Si la dose finale de supplément de vitamine D3 est ≥3000 UI PO die, aviser le médecin de la filière.

Supplément Calcium 
Prescription pour 1 an à effectuer selon le résultat de calcémie et de PTH de l’usager au bilan sanguin. 
Si l’usager n’a pas de médecin de famille, prolonger la période de prescription pour 2 ans.
L’hyper ou l’hypocalcémie est dicté par la calcémie totale corrigée à la limite du laboratoire.

Résultats Action

 Hypercalcémie 
 Ne pas débuter de supplément calcique.
 Aviser le médecin de la FLS et demander une 

consultation en endocrinologie**.

PTH normale

 Débuter carbonate calcium 500 mg PO bid.
 Faire le contrôle 48 heures après le début du 

calcium. Si toujours bas, aviser le médecin de la 
FLS.

PTH augmentée

 Débuter carbonate calcium 500 mg PO bid.
 Faire le contrôle 48 heures après le début du 

calcium. Si toujours bas, aviser le médecin de la 
FLS.

Hypocalcémie 

PTH basse  Débuter carbonate calcium 500 mg PO bid.
 Aviser ce jour le médecin de la FLS.

Consommation indéterminée de produits laitiers par jour :
Carbonate de calcium 500 mg PO die

Consommation 0-1 de
produits laitiers par jour :

Carbonate de calcium 500 mg PO bid 

Consommation 2 de produits laitiers par jour :
Carbonate de calcium 500 mg PO die

PTH normale

Consommation 3 ou plus de
produits laitiers par jour :

Ne pas débuter de supplémentation calcique et encourager l’usager 
à continuer sa consommation en calcium alimentaire.

Calcium ionisé élevé :

 Référence en endocrinologie**
Calcium ionisé normal :

 Débuter carbonate de calcium 500 
mg PO bid.

 Calcémie totale corrigée 
normale

PTH augmentée
Faire un 
calcium 
ionisé Calcium ionisé bas :

 Débuter carbonate calcium 500 mg 
PO bid.

 Faire le contrôle 48 heures après le 
début du calcium. Si toujours bas, 
aviser le médecin de la FLS.



PTH bas Aucune conduite particulière

* Si antécédent de chirurgie bariatrique, gastrectomie ou prise régulière inhibiteur de pompe à proton (IPP), instaurer un traitement de 
citrate de calcium (au lieu de carbonate de calcium, dose idem seule la molécule change).

** Si l’usager a déjà un endocrinologue, effectuer un suivi directement avec son médecin traitant. La référence peut être faite à l’externe, 
afin de respecter la région géographique de l’usager.

Thérapies antiostéoporotiques spécifiques
Selon le type de fracture, prescrire la thérapie spécifique pour 1 an.
Si l’usager n’a pas de médecin de famille, prolonger la période de prescription pour 2 ans.

Type de fracture Thérapies

Fracture hanche

Alendronate 70 mg PO 1 fois par semaine ou
Actonel 35 mg PO 1 fois par semaine

*Si femme en post-ménopause sans maladie cardiovasculaire ou cérébrovasculaire : 
dossier à discuter avec médecin de la filière pour demande de romosozumab et 

organisation du suivi endocrinologie/rhumatologie.

*Si problème digestif chronique :
Demander une consultation avec le médecin de la filière pour traitement avec acide 

zolédronique ou dénosumab.

Fracture vertébrale

Alendronate 70 mg PO 1 fois par semaine ou
Actonel 35 mg PO 1 fois par semaine

*Si femme en post-ménopause sans maladie cardiovasculaire ou cérébrovasculaire : 
dossier à discuter avec le médecin de la filière pour demande de romosozumab et 

organisation du suivi endocrinologie/rhumatologie.

*Si femme en post-ménopause avec histoire cardiovasculaire ou cérébrovasculaire ET 
ostéoporose densitométrique ET utilisation de Bps depuis au moins 1 année : discuter 

avec le médecin de la filière pour demande de teriparatide.

*Si problème digestif chronique :
Demander une consultation avec le médecin de la filière pour traitement avec acide 

zolédronique ou dénosumab.

Fracture humérus, poignet, 
bassin

Alendronate 70 mg PO 1 fois par semaine ou
Actonel 35 mg PO 1 fois par semaine

*Si problème digestif chronique :
 Demander une consultation avec le médecin de la filière pour traitement avec acide 

zolédronique ou dénosumab.

Autres fractures Dossier à discuter avec le médecin de la filière.

Fracture périprosthétique Dossier à discuter avec le médecin de la filière.

Fracture atypique du fémur Dossier à discuter avec le médecin de la filière.

LIMITES OU SITUATIONS POUR LESQUELLES UNE CONSULTATION AVEC LE PRESCRIPTEUR 
AUTORISÉ EST OBLIGATOIRE

Voir la section « Contre-indications » ci-haut et selon les conditions cliniques, résultats d’examens ou de laboratoires tels que mentionné 
dans PSI-PROTOCOLE-108 Dépistage et prise en charge de l’ostéoporose fracturaire.
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